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6. Les changements historiques qui se sont produits en 
Europe, et qui ont permis la réalisation d'un certain nombre 
d'objectifs définis dans le Rapport Harmel, ont sensiblement 
amélioré la sécurité globale des Alliés. La menace monolithique, 
massive et potentiellement immédiate qui a été, au cours de ses 
quarante premières années d'existence, le souci primordial de 
l'Alliance, a Maintenant disparu. Cependant, l'avenir reste 
entouré d'incertitudes et il . subsiste des risques pour la 
sécurité de l'Alliance. 

7. Le nouveau concept stratégique repose sur l'hypothèse 
d'un contexte de sécurité où les changements positifs évoqués 
ci-dessus auront porté tous leurs fruits. En particulier, il 
présuppose aussi bien l'achèvement du retrait prévu de l'ensemble 
des forces armées soviétiques d'Europe centrale et orientale que 
la mise en oeuvre intégrale, par toutes les parties, du Traité 
de 1990 sur les FCE. L'application de ce concept stratégique  fera 
donc l'objet d'un examen régulier tenant compte de l'évolution 
du contexte de sécurité, et plus spécialement des progrès 
accomplis dans la réalisation de cette hypothèse. D'autres 
adaptations seront opérées dans la mesure où ce sera nécessaire. 

LES DEFIS pT 4p5 RISQUES POUR LA SECURTTE 

8. Les défis et les .risques auxquels l'OTAN est confrontée 
dans le domaine de la sécurité ne sont pas de la même nature que 
par le passé. La menace d'attaque massive et simultanée sur tous 
les fronts européens de l'OTAN a bel et bien été éliminée et a 
donc cessé d'être le point focal. de la stratégie de l'Alliance. 
En Europe centrale spécialement, le risque d'une attaque surprise 
a été sensiblement réduit et le 'délai d'alerte minimum s'est 
allongé d'autant pour les Alliés. 

9. Au lieu de résulter d'une menace prédominante, les 
risques qui subsistent pour la sécurité des Alliés se présentent 
désormais sous des formes complexes et proviennent de directions 
multiples, ce qui les rend difficiles à prévoir et à évaluer. 
L'OTAN doit être en mesure d'y faire face, si .elle veut 
sauvegarder la stabilité en Europe et la sécurité de ses membres. 
Ces risques peuvent apparaître de plusieurs manières. 

10. Les risques auxquels est exposée la sécurité des Alliés 
tiennent probablement moins à l'éventualité d'une agression 
calculée contre le territoire des Alliés qu'aux conséquenoes 
négatives d'instabilités qui pourraient découler des graves 
difficultés économiques, sociales et politiques, y compris les 
rivalités ethniques et les litiges territoriaux, que connaissent 
de nombreux pays  d'Europe centrale et orientale. Les tensions qui 
peuvent en résulter,. dans la mesure où elles demeurant 
circonscrites, ne sont pas de nature à menacer directement la 
sécurité ou l'intégrité territoriale des Etats membres Ce 
l'Alliance. Il n'est pas exclu, cependant, qu'elles puissent 
aboutir à des crises mettant en cause la stabilité en Europe, et 
même conduire à des conflits armés susceptibles d'entraîner 
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